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• PARTIE 1 : Les grands principes
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•Outils
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• PARTIE 4 (hors diaporama) : ce qui change dans le règlement par rapport à la 
session 1



PARTIE 1 : LES GRANDS PRINCIPES

• Feuille de route Néo Terra en faveur des transitions x cadre 
européen d'utilisation du FEDER :
o adaptation au changement climatique
o solutions fondées sur la nature
o Place de l'humain dans les transitions + une seule santé

==> le programme opérationnel prévoit un appel à projets pour
financer des "projets de lutte contre les effets des îlots de chaleur en
ville" intégrant les enjeux suivants : gestion de l'eau, végétalisation
d'origine locale, restauration de la biodiversité, reconnexion des
riverains à la nature.



PARTIE 1 : LES GRANDS PRINCIPES

Chaleur/fraîcheur : Le projet est-il effectivement situé dans un îlot de 
chaleur ? Quels effets de fraîcheur sont attendus ? Quelle intégration dans 
une gestion plus macro de la chaleur (urbanisme, traitement de la 
végétation dans la commune/l'agglomération, gestion de canicule) ?
Ressources naturelles : Quel ralentissement du grand cycle de l'eau / 
économies réalisées ? Quelle contribution à la restauration de zones 
humides, cours d'eau ? Quelle contribution à la restauration de la 
biodiversité ?
Populations : le projet bénéficie-t-il à des populations particulièrement 
fragiles ? Permet-il une reconnexion à la nature ? Sera-t-il endossé par les 
équipes chargées de l'entretien ?



AAP: critères d’éligibilité macro

Eligibilité financière
• Dépenses éligibles : voir détail dans l’AAP

• Focus dépenses de personnels directes : taux minimum d’affectation de 10%
• Possibilité de présenter des frais indirects de structures (loyer, électricité, eau, fonctionnement courant etc) Ces  frais 

seront couverts par une OCS à 15%

• Eligibilité temporelle : du 01/01/2021 (en théorie) au 31/12/2028
• NB : la demande de subvention doit être déposée avant la fin du projet et avant le démarrage si projet 

soumis à un régime d’aide d’Etat

• Montants de financement : Montant d’aide plancher = 50 000€ - Montant d’aide 
plafond = 500 000€. Maxi 80 % d’aides publiques (dont FEDER). Maxi 80 % de FEDER

• Critères de sélection:
• Voir section 8 de l’AAP



PARTIE 2
Retours d’expériences du 1er AAP 

ICU et attendus pour la 2nde session



Etude des dossiers reçus

ObservationsPartNombreStatut des dossiers

Peuvent poursuivre l’instruction technique45 %40Dossiers recevables 
administrativement

Pièces administratives ou techniques 
manquantes

51 %45Dossiers incomplets / 
non recevables

Dépôt après la date limite de l’AAP4 %3Dossiers déposés hors 
délai

Ensemble des dossiers déposés100 %88Total

1. Etude administrative des dossiers reçus



Les attendus pour la 2nd session

Eligibilité administrative

Dossiers mâtures : délibération légalisée, spécifique au projet, plan de financement inclus 
à la délibération et cohérent avec la demande FEDER, en dépenses et en ressources. 
Dossiers complets, déposés dans MDNA au plus tard le 16 octobre 2026 à 23h59.



Etude des dossiers reçus

2. Etude technique des dossiers reçus
Part importante de dossiers non recevables techniquement à cause de :
- Absence de mémoire technique
- Manque de caractérisation de l’ICU
- Solutions fondées sur la nature non majoritaires
- Bénéfices (fraicheur, biodiversité, eau) non démontrés
- Absence d’étude de déconnexion des eaux pluviales
- Absence de phase d’évaluation
- Absence de garantie quant à l’artificialisation d’espace de pleine terre



Les bons exemples sur le plan technique

3. Eligibilité technique
Bon exemple de Diagnostic ayant conduit au choix du site 

Description de l’ilot de chaleur
Relevé de températures
Mobilisation de document de référence (cartographie des 
Zones climatiques locales du Cerema)



3. Eligibilité technique
Bon exemple d’étude des potentialités de déconnexion des eaux pluviales 

Intégration de coupe après projet
Etude de scénarii selon l’évènement pluvieux
Calcul des volumes de stockage, des capacités d’absorption
Explications du rôle des végétaux

Les bons exemples sur le plan technique



Les bons exemples sur le plan technique

3. Eligibilité technique
Bon exemple de Palette végétale choisie 

Végétal local ; Pluri-strates
Liste détaillée avec noms des espèces par strate, caractéristiques des espèces (adaptées au changement
climatique + non allergènes + vivrières + d’ombrage)
Bénéfices pour la biodiversité
Citation de documents de références



Les bons exemples sur le plan 
technique

3. Eligibilité technique
Bon exemple des Bénéfices attendus pour le confort thermique, pour le ralentissement des écoulements et l'infiltration 
ou la réutilisation de l’eau pluviale dans les usages urbains, pour la biodiversité, et pour la reconnexion des personnes 
avec la nature de proximité 

Amélioration du confort thermique
Infiltration de l’eau pluviale
Reconnexion avec la nature
Bénéfice pour la biodiversité à détailler



Les bons exemples sur le plan 
technique

Outils sur lesquels s’appuyer pour construire le mémoire technique

ADEME : Rafraichir sa ville : lutter contre l'effet d'îlot de chaleur

CBNSA : Végétalisation à vocation écologique et paysagère en NA

CEREMA: Glossaire des eaux pluviales , « Zones climatiques locales – LCZ » : un outil en 
libre-service pour visualiser la sensibilité aux fortes chaleurs de 12 000 communes de 
France | Cerema

A’URBA : Diminuer les îlots de chaleur urbain : l’A'urba publie un cahier - Acteurs Actions 
Santé Environnement Nouvelle-Aquitaine



PARTIE 3 
Sur le montage des projets



Préconisations de gestion et vigilance FEDER

• Capacité financière et administrative des porteurs :
Avoir une personne dédiée au suivi administratif et financier du projet

• Vigilance particulière sur la Commande Publique et l’estimation des besoins

• Paiements : acomptes/soldes

• Publicité



Préconisations de gestion et vigilance FEDER



La commande publique

• Un principe : Les règles relatives à la commande publique doivent être respectées pour l’ensemble des marchés publics liés à
une opération.

• Qu’est-ce qu’un marché public?

Un marché public est un contrat conclu à titre onéreux entre un acheteur soumis aux règles de la commande
publique et un opérateur économique (ex: une entreprise) pour répondre aux besoins de l’acheteur en
matière de travaux, de fournitures ou de services.

• Qui est soumis aux règles de la commande publique ?

- Les personnes publiques (Etat et ses établissements publics, collectivités territoriales, leurs groupements et établissements publics)

- Certaines personnes privées sur lesquelles des personnes soumises à la commande publique exercent une influence
prépondérante.

• Que se passe-t-il en cas de non-respect?

Pour être éligible, la dépense doit être conforme aux règles nationales et européennes. Si des irrégularités sont constatées, des
corrections financières seront appliquées aux dépenses présentées (annexe à la décision C(2019) 3452 de la Commission du 14 mai
2019)



Contrôle OLAF

Contrôle Cour des Comptes européenne

Contrôle Commission Européenne

Contrôle ANAFE (FEDER-FSE+) / ASP 
(FEADER)

Contrôle interne

Vérifications de gestion (vérification service 
fait / visite sur place)

Contrôle au titre de la fonction comptable
(contrôle de cohérence / conformité) 

Les différents niveaux de contrôle



Outils mis à disposition

 Site internet « Europe en Nouvelle-Aquitaine »   

Accueil | Europe (europe-en-nouvelle-aquitaine.eu)
Afin de vous accompagner en amont : 

 « J’ai un projet / aides européenne par thématique » : accès aux fiches actions par objectif spécifique

 « J’ai un projet / le dépôt de mon dossier » » : accès au guide du porteur de projet, aux notices (aide d’Etat, commande publique, marchés publics 
inférieurs à 40 000€, conflits d’intérêts, …). 

Vous avez obtenu une aide UE:

 « FEDER/FSE+ » - Votre demande de paiement » : accès à la Notice demande de paiement. 

 Aux éléments obligatoires en termes de communication : Mes obligations de communication | Europe (europe-en-nouvelle-aquitaine.eu)

 Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine

 Espace « Ressources » : Afin de vous aider dans le dépôt de votre demande d’aide de subvention et ensuite dans le dépôt de votre demande de paiement, 
vous trouverez l’ensemble des modèles-types et annexes vous permettant de compléter votre demande. 

 Documentation Thématique  / FEDER-FSE: modèles fiche temps salarié, modèle lettre de mission, attestation d’absence de conflit d’intérêt, … 



Les obligations de publicité

• Le principe : l’obligation de publicité du financement européen est règlementaire (règlement UE
2021/1060). Toutes les personnes en rapport avec le projet et jusqu’au grand public dans certains cas
doivent être informées du soutien européen.

• Dès le 1er €:
• publicité sur site internet / réseaux sociaux / tout documents et matériel de communication
• Affiche A3 ou Affichage électronique
• Panneau de chantier pour les projets de construction

• Pour les investissements matériels, équipements, infrastructures ou construction:
• < 500 000€ CT : Plaque ou autocollant générique
• > 500 000€ CT : plaque réglementaire permanente

• Et en cas de non-respect ?
• Des mesures correctives seront demandées par le service instructeur.
• En cas de non prise en compte, des pénalités pourront être appliquées pouvant aller de 1 à 3% du

financement européen.



Process AAP

Réponse de l’AAP: fin janvier 2027



Echanges


